
blées de femmes ei de (tlles, oà on les

inftrutroU plus en détail des chofes

qu'elles font obligées de fçavoiré pour
vivre fainiement dans leur conditions

à l'exemple d^ la Sainte Famille qa'eV
les fe propofent pour modèle avec les

Saints Anges.
Nous, à ces Caufes^ pour procurer

la plus grande Gloire de Dieu, et lo^

plus gyand bien des âmes, et fpécial6«

ment pour le grand dé&r que nous a*

vons de graver «et accroître» autant qu'il

elt en notre pouvoir, dans, le cœur do
tous les Peuples que Dieu, par fa di«

vine providence, a commis à notre con*
duite, Tamour et la dévotion envers

cette facrée Faniille de Jcsus, M^ai^^
et JosESH, et les Saints Anges, permet»
tons, agréons et approuvons les dites

AQemblées être faites à Québec, et tous
autres lieux de notre Junldiâioni pour
être, les dites Affeinblées, toutes unies

à celles de notre principale réiideijice»

fous la conduite des Ëcclèfiaftiques fai-

fant les fonâions Curiales, ou autres à
notre cfaoixy lefquels nous exhortonSi
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